
Dompierre sur Yon, le 30 août 2019 .

Courriel : sacrecoeur.dompierre@wanadoo.fr
Internet : www.dompierresuryon-sacrecoeur.fr

                                   

 Chères familles,

C’est le temps de la rentrée des classes, j’espère que vous avez passé un bel été et que vous avez pu vous
ressourcer.
Voici quelques informations pratiques concernant  le retour, ou l’entrée, de votre/vos enfant(s) à l’école.

Votre enfant va vivre sa rentrée scolaire au sein de l’école Sacré-Cœur. Toute  l’équipe éducative aura le plaisir
de l’accompagner au cours de cette année où nous espérons qu’il s’épanouira tant dans les apprentissages que dans
sa relation avec les autres.

Nous souhaitons la bienvenue aux nouvelles personnes (adultes et enfants) qui arrivent à l’école Sacré Cœur et de
bons moments scolaires et éducatifs au sein de notre établissement.

INFORMATIONS DIVERSES

Structure pédagogique 

PS1/PS2/MS : Sylvie RAUTUREAU -ASEM :  Marie CHEVILLON et Sandrine LERICHE
PS1/PS2/MS : Laurence RENAUD – ASEM :  Michelle LEFLOUR et Sandrine LERICHE
GS : Mireille BAZIN – ASEM : Béatrice BEURY
CP/CE1 : Maryse RABALLAND 
CP/CE1 : Delphine ENFRIN (lundi, mardi et  vendredi).  Marine BOUIN  (jeudi)
CE2 : Thierry  BAZUREAU (Directeur) Caroline MORISSON (le mardi et un vendredi sur trois)
CM1 : Emilie DUMONT 
CM2 : Nathalie REVEILLERE 

Enseignant spécialisé: François ENFRIN 
Personnels de service : Marie CHEVILLON, Michelle LEFLOUR , Béatrice BEURY et Sandrine LERICHE

Horaires :

 -Maternelle/CP-CE2 : 08h40 - 11h50 / 13h30 – 16h35 

-CM1-CM2 : 08h40 - 12h20 / 14h00 – 16h35

Ouverture du portail le matin : 8h30

(Pour le respect des enfants et des activités lancées par l'enseignant, nous vous demandons de bien respecter les
horaires).
Je vous rappelle également que les enfants de maternelle doivent être déposés en classe.
Pour les enfants en élémentaire,  ils rentreront directement en classe le matin.
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Le soir, il est conseillé de passer récupérer les enfants de maternelle avant ceux de l’élémentaire.

Surveillances :
Les enseignants assurent l’accueil à partir de 8h30 le matin et jusqu'à 16h45 le soir. En dehors de ces horaires, les

enfants vont à la garderie.
Le midi, les enfants doivent être récupérés à 11h50 pour les maternelles ou 12h20 au plus tard pour les CP-CE-

CM. Au-delà, ils  seront conduits à la cantine. Pour les enfants qui prennent leur repas chez eux, ils  peuvent être
accueillis sur la cour seulement à partir de 13h20 pour les maternelles/CP, CE1, CE2 et 13h50 pour les CM1 et CM2. Il
vous est demandé de ne pas pénétrer sur la cour de l’école avant 08h30 le matin et 16h35 le soir.
Rappel  :  Les  enfants  laissés  seuls,  en  dehors  de  l’école  et  avant  l’accueil  par  les  enseignants,  sont  sous votre
responsabilité et non celle de l’école. Il est préférable d’éviter cette situation pour la sécurité de vos enfants...

Réunions de classe :
Afin de faire connaissance avec l’enseignant(e) et  découvrir le fonctionnement de la classe de votre enfant, des

réunions d’information sont organisées dans les premières semaines de la rentrée. La présence d’au moins un des
parents est vivement souhaitée. 

Toutes les réunions de classe auront lieu de     18h30 à 20h00     sans la présence des enfants.

Classes dates
PS1/PS2 /MS    Sylvie RAUTUREAU Jeudi 19/09
PS1/PS2/MS     Laurence RENAUD Jeudi 19/09

GS    Mireille BAZIN Lundi 30 /09
CP/CE1     Maryse RABALLAND Lundi 16/09

CP/CE1    Delphine ENFRIN et Marine BOUIN Lundi 16/09
CE2 Thierry BAZUREAU   et Caroline MORISSON Mardi 24/09

CM1    Emilie DUMONT Mardi 17/09
CM2     Nathalie REVEILLERE Mardi 17/09

Autorisation de sortie à pied ou à vélo pour les enfants à partir du CP.
Comme l’année dernière, si vous souhaitez que votre enfant rentre à pied ou à vélo le soir après la classe, demandez-
nous une carte de sortie que vous remplirez. Elle sera valable pour toute l’année.

Transmission des informations :
Merci de communiquer tout changement d'adresse mail ou d'informer si vous ne recevez pas les messages internet de
l'école. 

Rendez-vous :
Si vous souhaitez rencontrer l’enseignant(e) de votre enfant, il est préférable de demander un rendez-vous. Si

vous avez des inquiétudes ou des questions à poser, n’hésitez pas à prendre contact.

Thème de l’année :

 « Jouer ensemble .pour apprendre, parler, imiter, coopérer, se connaître, .… …  »
des précisions supplémentaires vous seront données lors des réunions de classes

Anniversaire :

De la GS au CM2, les enfants peuvent apporter des bonbons pour leur anniversaire. Il est conseillé de prévoir un
seul bonbon par enfant.

Pour les maternelles, des informations vous seront communiquées lors des réunions de classe.
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Par ailleurs, afin d'éviter tout problème, nous vous demandons de ne plus faire passer les invitations d'anniversaire au
sein de l'école.

Catéchèse :

URGENT     : Nous recherchons des parents ou grands parents (de la PS au CM2) qui auraient un peu de temps libre
pour prendre en charge un petit groupe de catéchèse ou culture chrétienne en élémentaire.

N’hésitez pas à demander des renseignements auprès des enseignants et rejoignez-nous. Pour les personnes
intéressées, une première rencontre pour organiser l’année est prévue le vendredi 13 septembre à 16h45. 

E.P.S. /Natation

Du CP au CM2, sauf cas de dispense reconnue, l’éducation physique et sportive est obligatoire à l’école.
Prévoir une tenue et des chaussures adaptées pour les jours de sport. La mairie demande à ce que chaque enfant ait
une seconde paire de chaussures pour accéder à la salle de sport.

Les revues 
Comme chaque année, nous vous proposerons les revues des différentes maisons d’édition en septembre. Vous

pouvez attendre pour renouveler vos abonnements même si vous avez une relance de votre éditeur. Votre participation

nous permet d’enrichir nos bibliothèques.

Correspondance cantine/garderie 

Une boîte aux lettres est à votre disposition sur la cour de l’école (en face du portillon d'entrée) afin que vous

puissiez y déposer les règlements, fiches d’inscription…

Vacances scolaires :

Toussaint : début :vendredi soir  18 octobre 2019   - Reprise : lundi 4 novembre 2019
Noël : début : vendredi soir 20 décembre 2019 -    Reprise : lundi 6 janvier 2020
Hiver : début : vendredi soir 14 février 2020 -             Reprise : lundi 2 mars 2020
Printemps : début : vendredi soir 10 avril 2020 -      Reprise : lundi 27 avril  2020
Pont de l’Ascension : vendredi 22 mai 2020
Vacances d’été : début : vendredi  soir 3 juillet 2020

DOCUMENTS A COMPLETER, VERIFIER, …. 

 à retourner le plus rapidement possible (avant le vendredi 6 septembre)

Fiche d’urgence :   à compléter  pour chaque enfant.

Fiche de renseignements : A VERIFIER et signer
 

Autorisation parentale : A VERIFIER et signer

Règlement de cour : Après relecture avec votre enfant, veuillez nous le retourner.

Courrier d'adhésion à l'APEL : à  compléter et signer
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personnes autorisées à venir chercher un enfant en maternelle : à compléter

Règlement de l'école : 1 exemplaire à signer et retourner, 1 exemplaire à garder

ASSURANCE SCOLAIRE

Vous recevez une proposition d’assurance scolaire pour couvrir votre enfant 24H/24H.             

   2 possibilités s’offrent à vous :

1      Vous souscrivez     :       

Veuillez renvoyer votre bulletin d’adhésion à l’école, dûment rempli et signé, 

Avant le vendredi 6 septembre 2019, sans le règlement

 Le montant vous sera facturé avec la note de scolarité d’octobre.

Inscrivez aussi vos enfants de 3 ans scolarisés en cours d’année, dès la rentrée.  Le règlement de l’assurance vous sera
demandé avec la première facture (date de rentrée de votre enfant). Si le dossier n’est pas ouvert à la
rentrée, vous demanderez une attestation à votre assureur.

(Le prix de l’assurance est un forfait à l’année quelle que soit la date de rentrée).

2        Vous ne souscrivez pas     :

Veuillez vérifier votre contrat personnel et nous renvoyer votre bulletin avec la mention : ne souscrit pas.

Attention     ! 

Votre  contrat  personnel  doit  impérativement  garantir  l’individuelle-  accidents,  et  vous  devez  nous  fournir  une

attestation de votre assurance avant le vendredi 6 septembre 2019, dernier délai.

Merci de bien respecter ces dates, afin d’éviter les multiples rappels. 

Vous remerciant de la confiance que vous nous accordez pour cette année scolaire. 

Nous souhaitons à chacun et chacune une très belle année.

L’équipe enseignante  Thierry BAZUREAU 
Chef d’établissement
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